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Technical and Bibliographie Notes/Notes techniques et LibliographiquBs

The Institute has attempted to obtain the best
original copy available for filming. Features of this
copv which may be bibliographically unique,
which may alter any of the images in the
reproduction, or which may significantly change
the usual method of filming, are checksd beiow.

D Coloured covers/
Couverture de couleur

I I

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover titîe missing/
l.e titre de couverture manque

Coloured maps/
Certes géographiques en couleur

D
D
v/

n

D

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or iliustrations/
Planches et/ou illustrations en couleur

Sound with other matériel/
Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion
along interior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la
distorsion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
havo been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

Additional comments:/
Commentaires supplémentaires;

L institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu II lui a été possible de se procurer Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de fiîmage
sont indiqués ci-dessous.

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminaied/
Pages restaurées et/ou pelliculées

E Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

0Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/
Qualité inégale de l'impression

,

I Includes supplementary matériel/
I—I Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/
Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tissuas, etc., hâve bean refilmed to
ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.
10X 14X 18X 22X

12X 16X

26X 30X

20X 24X 28X 32X



Th» copv fllmad hère has been reproduced thanks
to the generosity of :

Seminary of Québec
Library

The images appearing hère are the beat quality
possible considering the condition and legibility
of the original copy and in keeping with the
filming contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are filmed
beginning with the front cover and ending on
the last page with a printed or illustrated impres-
sion, or the back cover when appropriate. Ail
other original copies are filmed beginning on the
first page with a printed or illustrated impres-
sion, and ending on the laat page with a printed
or illustrated impression.

The laat recorded frame on each microfiche
shail contain the symbol —^(meaning "CON-
TINUED"). or the symbol V !meaning "END"),
whichewer applies.

IN^aps, plates, charts, etc., may be filmed at
différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed
beginning in the upper left hand corner, left to
right and top to bottom, as many frames aa
required. The following diagrams illustrata the
method:

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Séminaire de Québec
Bibliothèque

Las images suivantes ont été reproduites avec le
plus grand soin, compta tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
fllmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture ^n
papier est imprimée sont filmés an commençant
par le^ premier plat et en terminant soit par la
derniers page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la
première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et an terminant par
la dernière page qui comporte une telle
empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la
dernière image de chaque microfiche, selon le
caa: le symbole —^ signifie "A SUIVRE" le
symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être
filmés à des taux de réduction différents.
Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir
de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,
et do haut en bas, en prenant le nombre
d'Images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrent la méthode.
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DÉCLARATION
DE

L'ARCHEVEQUE ET DES EYEQUES
I.E LA PROV«CK KCCLfeusTIQUIC BE QUÉBEC

CONCERNANT CERTAIMts iVott-o „
CONTRE L'UNSirfSv.T.'"''

Nous soussignés, ArchevemiP of t?,,'^

supérieur établi par la bnlt'.Tn;
"""""^ 'Conseil

pour le hante survoil ance de I rf''"'
'"''''=''f"*"^«"

Pline, c'est-ù-dire de à foi Jù '^°''^""^<>t de la di.ci-

-té Laval, avon^' 7eç d c tte CS'''''"^
''^'"^-

contre certains écrits récents da!,,!^"!'""
""" P'*"'"^

foule d'accusations dtverTco„ re eT V •
''""? ""^

la due plainte en vertu de pouvoirs tn,Jf"'"«:^™'
^

par un règlement apostolique de 877 rf^!,"''^^'
P^'

ordonnons ce qui siiit: ' "''clarons et

I. Ces accusations n'avant ras fii „„ ./
"otre tribunal, nous devons les reflrdel^

'''™"'

regardons en effet comme non ave'm s
^' !' -?""' '"^

es accusateurs se soient présentés rXuMèSnï f 'ï"'

nous avec des plaintes nettement SulW 1 •''''

tait la preuve régulièrement.
"rmuiees et en aient

II. Nous regardons les auteurs de ces éorif- „
coupables entre autres des fautes suivante f ""
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(a) Manque de respect envers le Saint Siège devant

le tribunal duquel les questions traitées étaient pendan-

tes.

(b) Désobéissance flagrante aux ordres des éveques

de cette province et du Saint Siège.

Les Pères de notre cinquième, concile dans leur

pastorale commune, s'expriment comme suit:

" Nous voulons qu'à l'avenir quiconque croirait devant

" Dieu avoir un grief contre cette institution catliolique

" ou quelqu'autre, le fasse non pas devant le tribunal

" incompétent de l'opinion publique, par la voie des

'*journ:iux, mais devant ceux que les saintes lois de la

" hiôrarchie catholique ont institués les juges et les

" gardiens de la foi."

Le décret XXII du cinquième concile donne aux écri-

vains catholiques de cette provit\ ce, les règles à suivre dans

leurs dii^cussions surtout avec des catholiques. La îTiodé-

ration, la prudence, !a charité, le respect envers le luto-

rités ecclésiastiques et civiles, envers les établissements

placés sous la direction des éveques, sont spécialement

recommandés. Or, nous le disons à regret, ces prescri-

ptions ont été violées ouvertement.

Le Saint Siège a aussi clairement manifesté sa volonté

en deux circonstances.

Dans le décret du 1 février 1876, qui vient d'être

confirmé par Léon XIII, il est enjoint aux éveques

qui croiraient devant Dieu avoir quelque reproche à

faire à cette Institution, " de ne jamais recourir à la

" presse, laquelle d'ordinaire, comme l'a prouvé dans le

" cas actuel une triste expérience, sert plus à aigrir les

** esprits et les questions qu'à remédier au mal et aboutit

" à causer préjudice à l'honneur de l'Université et sou-

" vent même à l'honneur de la cause catholique."
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Cette ii.jonction si fonnell,, et si absolue obli-e a for-hon le ce..... et les fl.lèlos ,1« cette provi„ce iômmi lel>ro„ve, du reste, le document .jua nous allonL crtér

t,anction,.e un règlement sur les droits et les devoirsececonsed de hante surveillance créé par la bu e

temtt :;;?''
^?"'-'-""--;'. L-artlde Xv'l tr ce ne !

m -o IT • '"" 'r'""'i'l"<« 'le cette province la

piaindie de 1 Université Laval.

veisite et lèses professeurs, en tant cnie professeurs
__

devront observer ,lans leurs écrits ledécre^XX ï ducniqueme concle de Québ.c. Si quelqu'un, qui n'es"
IMS eveque cr,u avoir raison dele plaindre^ oi de

,_

U">vers,te, so,t de I un do ses prof;,sseurs, 1 ne lui

.. IX,?"'™"';""''
™"'

à »"'"«1"e ,1e manifester pri-veulent ses plaintes à quelqu'un des évê.,ues II aonir-tiendra ensuite à celui-ci déjuger de ce qu'i fan K
_^

^.
les plaintes lu, paraissent bien fondée! il devra le''

,,

< elerer, sou au oliancelier, soit an conseil supéHem'dont il demandera la convocation à l'Archevêque."

JJ^' ^ "'"^' ''' ''"""S'' J'"» •'"'^'ersaire, ni ses dé-
^.obéissances, ne sauraie.it jamais excuser un écrivain e»es manquements au respect dû à nui de droit ! I , „
ta^e, à la vériié,a la charité chrctier.e :trurp ude icr^ous condamnons tous ces manquements de quelque partquds viennent; nous renouvelons les ordonna œfé
ui^ d !:•;!'

/"'"%'" '^-^ ^"J"'- Recommandons forte!u„t do s abstenir de tout ce qui pourrait servir à en-men.r l'agitation des esprits.' C'e'st le vœu qu'ex, rime
.bonverain.Pontife, quand il nous enjoint de trav il e

^^
.elache a ramener dans les esprits la concorde et la



Donnd à Québeo sous noa signatures, le sceau de
l'arehidioeèse et le contre-s^eing de ^assi^tallt- secrétaire

de l'an'hidiocèse, le vingt unième jour du mois d'octo-

bre mil-huit-cent-quatre-vingt-un.

5^ E.-A.. AECH. DE Ql ÉBKC,

^ L.-F., ÉV.DiiS TROIS-RIVIÈRE8,

Q^ JEAN, ÉV. DE s. G. DE RIM0U8K1,

^ EDOUARD-CHiS., î.v. de Montréal,

^ ANTOINE, ÉV. DE SHERBROOKE,

>^ J.-TH0MA8, ÉV. D'OTTAWA,

>Jf L -Z., ÉV. DE S. HYACINTHE,

^ DOM., ÉV. DE CHICOUTIMI.

Far Messeigneurs,

C.-A. Marois, Ptre.,

Assistant-secrétaire
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